
ANNEXE L

STATISTIQUES DU COMMERCE EXTÉRIEUR.

(Voir article 3.)

PARTIE I.
statistiques du commerce extérieur seront établies selon l'une des deux méthodes
-après:
'sque les relevés du commerce spécial sont établis seuls ou parallèlement avec les relevés
3 général:
portations spéciales comprendront toutes les marchandises déclarées pour la con-intérieure dans le territoire auquel s'appliquent les statistiques, ainsi que toutes lesas déclarées (dans les conditions normales du régime de l'admission temporaire) en,ransformation, d'une réparation ou d'un complément de main-d'oeuvre. Le réem-6assortiment et le mélange ne constituent pas une transformation ou un complément
ivre.
wortations spéciales comprendront toutes les exportations de marchandises, produitesdu territoire statistique du pays ou nationalisées.
rchandises nationalisées, il faut entendre les marchandises d'importation mises àfoition des inportateurs après avoir acquitté le cas échéant, les droits dont elles*, ou ui ont reçu la transformation, la réparation ou le complément de main-d'oeuvreuels elles avaient été admises en franchise temporaire.

rnerce spécial des importations et des exportations ne doit comprendre aucune partietransit, tel qu'il est défini au paragraphe V, 3, ci-dessous.Inregénéral comprend: à importation, tout ce qui arive des ter'ritoires non com-
statistique; ln tout e qui sort du territoire statistique peut

extérieure. Tou texclues les marchandises en transit direct, ainsi
sdans les ports sos le contrle de la douane.cs: 1° de transit indirect, et 2° de transit direct (y compris les transbordements)

pays, dlans des tableaux éparés. Les quantitéa de ces marchandises seront
brut; un cas d'impossibilité, toute autre base pourrait tre admise, y comprisur, à condition que les relevés indiquent la méthode utilisée.

'.es marchandises soumses au régine de l'admission temporaire font l'objet decmaux, la valeur de chaque catégorie de marchandises (suivant le cas, valeur origi-
ts, ou valeur originelle plus valeur ajoutée: travail et matériaux) doit être indiquée

à la sortie.
Que les relevés d'importation portent uniquement sur le commerce global et que les

8 sont également indiquées:<irtations .lobales répondront à la définition, donnée au paragraphe (a) ci-dessus,tigénéral d r unportation.
Ortations et les réexportations seront indiquées séparément.

, valeur tranco bord ou franco wa


